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1 - Statistique au Royaume-Uni sur l’efficacité de l’éclairage des ronds-points

Dans un article paru dans le numéro de juin/juill et 1995 de la revue "The Lighting
Journal", les auteurs R. G. Jacoby et N. E. Pollard nous livrent quelques statistiques sur les
accidents de la route, de jour comme de nuit, au niveau des ronds-points, éclairés ou pas, sur
routes à la fois nationales et départementales. Les chiffres concernent la période 1987-1991.

Un total de 417 accidents corporels fut enregistré au niveau de 94 ronds-points éclairés
sur routes nationales, correspondant à un taux annuel de 0,11 accidents corporels par milli on
de véhicules. Sur ce total, 81 sont arr ivés de nuit, correspondant à un taux de 0,09 accidents
corporels par milli on de véhicules. Il en résulte que ces chiffres ne montrent pas de différence
significative de ce taux, entre le jour et la nuit, au niveau des ronds-points éclairés, sur
grands axes.

Concernant les ronds-points non éclairés sur ces mêmes grands axes, 21 accidents
corporels ont été enregistrés, correspondant à un taux de 0,08 accident corporel par milli on
de véhicules. Parmi ces 21 accidents, 7 se sont produits de nuit, correspondant à un taux de
0,10. Là encore, on ne constate pas d'évolution significative de ce taux entre le jour et la nuit.

L'ensemble de ces statistiques révèle une réalité surprenante : il n'y a pas de différence
significative constatée entre le jour et la nuit, du taux d'accidents corporels par milli on de
véhicules au niveau des ronds-points, qu'il s soient éclairés ou pas.

Alors qu'en est-il d'une sécurité accrue du fait de l'éclairage des ronds-points ?

2 - Eff icacit� de l'� clairage des autoroutes en Belgique

Le Ministère de l’Equipement et des Transports (MET), en Belgique a réalisé en 2001 un
rapport concernant le lien entre infrastructures et accidents. Yvon Loyaerts, inspecteur
général des Ponts et Chaussées en région Wallonne, commente les statistiques concernant
l’éclairage public. « Le rapport révèle une conclusion étonnante : l'éclairage le long des
autoroutes n'apporte pas un plus en matière de sécurité routière. Certes, il accroît la visibilit é
du conducteur, mais celui-ci se sent plus en sécurité et appuie sur l'accélérateur. De plus, les
poteaux d'éclairage représentent des obstacles rigides. Soulignons que cet éclairage ronge
une bonne partie du budget d'entretien des routes: quelque 25 millions d'euros par an !
L'idéal serait de privilégier un éclairage plus intelli gent, placé là où c'est nécessaire. Citons
encore le chiffre de 35 morts par an sur les poteaux d'éclairage en Belgique...».



3 - Eclairage public et s�curit� routière � la Ville de Paris

Lors d'un entretien que j'ai pu avoir le 29 août 2001 avec messieurs François Jousse et
Michel Peret, ing� nieurs � la Division Eclairage, du Service de la gestion des Infrastructures,
� la Direction de la Voirie et des D� placements, ceux-ci m'ont inform� du fait suivant :
« lorsque l'�c lairage est renforc� sur une voie, le nombre d'accidents diminue, mais leur
gravit� augmente ».

On retrouve le r� sultat observ� en Belgique : plus la chauss�e est �c lair�e, plus les
conducteurs sont tent� s de rouler vite.

4 - Prise en compte de la pollution lumineuse � la Vil le de Paris

Concernant la Vill e de Paris, il est int� ressant de noter que cette derni� re consid� re que
la mission d'�c lairement des chauss� es est r� alis�e d� s une puissance lumineuse au sol de 25
lux. Les projets sup� rieurs � 35 lux ne sont pas retenus dans les appels d'offre.

Il faut encore noter que le cahier des charges technique comprend un paragraphe
« photom� trie » contraignant, avec une rubrique Contrôle de la pollution lumineuse qui
impose au mat� riel d'� mettre plus de 95% de son flux vers le sol, ainsi qu'une rubrique
Limitation de l'� blouissement  qui � limine de fait tous les mat� riels � a mpoule apparente non
capot�e.

L'Association Nationale pour la Protection du Ciel Nocturne consid� re pour sa part
qu'une puissance de 10 lux sur chauss�e est suffisante.

5 - Pollution lumineuse des mat� riels d'� clairage

Certains fabricants de mat� riels d'�c lairage semblent prendre conscience de la pollution
lumineuse g� n� r�e, � la fois par l'exc�s de puissance install �e, et aussi par la pauvret� de
conception des mat� riels, � mettant un fort pourcentage de leur puissance vers le ciel (30% et
plus pour une majorit� de lampadaires), ou bien � mettant fortement � l'horizontale,
impliquant par la même un � blouissement des usagers.

L'ill ustration suivante est extraite de la documentation du mod� le Phili ps Iridium. Le
fabriquant ill ustre qu'un verre plat non pro� minent (sch� ma de droite) limite la pollution
lumineuse et l'� blouissement.



La petite planche ci-dessous ill ustre la d� gradation de l'efficacit� v isuelle due �
l'� blouissement. Elle est tir�e du num� ro de septembre 2001 de la revue Sky & Telescope.

6 - Le coût de l'� clairage public pour la collectivit�



Un rapport de l'ADEME paru en 2002 donne l'information suivante sur le coût
� nerg� tique de l'�c lairage public, hors coûts d'investissement et d'entretien.

7 - Le mat� riel d'� clairage r� form� comme d� chets � lectroniques

L'� limination des lampadaires repr� sente un tonnage tr� s important en terme de
d�chets � lectroniques (mercure des ampoules ou m� taux lourds de l'� lectronique)  : 20% de la
production totale de d�chets � lectroniques en Europe.

Le parlement europ�en a adopt� en septembre 2002 une loi visant � faire recycler ces
d�chets par les fabricants eux-mêmes. L'information est parue dans Le Monde dans son
� dition dat�e du 17 avril 2002, ci-dessous.



8 - Int� rêt de la signalisation r� fl� chissante

On oublie trop souvent l'int� rêt de la signalisation r� fl�chissante. Son co� t d'entretien et
de « fonctionnement » est nul. Elle assure une mission de balisage de grande efficacit� et
respecte l'environnement, parce qu'elle ne consomme aucune �nergie (CO2, d�chets
nucl� aires,…). L'usage des mat� riels r� fl�chissants est extrêmement r� pandu dans les pays
anglo-saxons, en Allemagne en particulier. Une �nergie �lectrique subventionn�e les a fait
tomber en d� su� tude en France, où ces mat� riels � taient autrefois nettement plus nombreux.
Pourtant une plus grande efficacit� du balisage par luminaires est remise en question (cf. §
2).

Ci-dessous quelques exemples de ces mat� riels (distributeur Signature) ; et il y en a
d'autres…

  


